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 n° 241 761 du 30 septembre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DESWAEF 

Rue du Congrès 49 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mars 2020, par X qui se déclare de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation « de la décision de fin de séjour accompagnée d'un ordre de quitter le territoire 

ainsi que d'une décision d'interdiction d'entrée, pris (sic) en date du 18.02.2020 et notifié (sic) le 

24.02.2020 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 avril 2020 avec la référence 89248. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. ARNOULD loco Me A. DESWAEF, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant, alors mineur d’âge, est arrivé en Belgique le 6 août 2006 muni d’un visa court séjour 

« de type C » afin de rendre visite à son « père juridique », M. [Ph. D.].  En date du 8 décembre 2006, il 

a été pris en charge par le service des tutelles.  Le 11 décembre 2006, Mme [M.P.d.B.] lui a été 

désignée comme tutrice. 
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1.2. Une déclaration d’arrivée a été établie le 13 juin 2007 valable jusqu’au 22 août 2007, laquelle a été 

prolongée à diverses reprises.  

 

1.3. Par un courrier daté du 20 août 2007, le requérant et son conseil ont introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi.  En date du 5 octobre 

2007, le requérant a été mis en possession d’un certificat d’inscription aux registres des étrangers 

valable jusqu’au 31 octobre 2008, lequel a été prorogé jusqu’au 31 octobre 2010. 

 

1.4. En date du 29 octobre 2010, il a été autorisé au séjour illimité et a été mis en possession d’une 

« carte B » le 18 novembre 2010. 

 

1.5. Le 25 octobre 2011, le requérant a introduit, sous une fausse identité, une demande de protection 

internationale à laquelle il n’a pas donné suite. 

 

1.6. En date du 10 août 2016, il a été placé sous mandat d'arrêt du chef de coups ou blessures 

volontaires avec arme avant d’être libéré le 6 octobre 2016 suite à la mainlevée du mandat d'arrêt. 

 

1.7. Le 27 octobre 2016, le requérant a été intercepté puis placé le lendemain sous mandat d’arrêt et 

écroué à la prison de Saint-Gilles jusqu’au 19 décembre 2016 du chef de vol avec effraction ou menace, 

escalade, fausses clefs ; un second mandat d'arrêt a également été prononcé le 28 octobre 2016 du 

chef de coups et blessures volontaires et de port d'arme.   

 

1.8. Le 19 décembre 2016, il a été condamné à une peine d’emprisonnement de vingt mois, avec sursis 

de trois ans sauf pour la moitié, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles du chef de faux et usage de 

faux en écritures ; d'escroquerie ; d'avoir fait partie d'une association formée dans le but d'attenter aux 

personnes ou aux propriétés par la perpétration de crimes ou de délits, faits commis entre le 6 janvier 

2014 et le 1er août 2014. 

 

1.9. Le même jour, soit le 19 décembre 2016, le requérant a été condamné à une peine 

d’emprisonnement d’un an, avec sursis de cinq ans sauf pour ce qui excède la détention préventive, par 

le Tribunal correctionnel de Bruxelles du chef de vol à l'aide d'effraction, d'escalade ou de fausses clefs, 

faits commis le 27 octobre 2016, ainsi qu’à une peine d'emprisonnement de deux ans avec sursis de 

cinq ans pour ce qui excède la détention préventive du chef de coups ou blessures volontaires et avec 

préméditation qui ont causé une maladie ou une incapacité de travail personnel ; de coups ou blessures 

volontaires qui ont causé une maladie ou une incapacité de travail personnel ; d'avoir été porteur d'un 

objet qui n'est pas conçu comme une arme mais dont il apparaît clairement étant donné les 

circonstances concrètes que celui qui le détient, le porte ou le transporte entend manifestement l'utiliser 

aux fins de menacer ou de blesser physiquement les personnes, faits commis entre le 24 mai 2016 et le 

9 août 2016. 

 

1.10. En date du 12 juin 2017, le requérant a été arrêté et placé sous mandat d'arrêt à la prison de 

Saint-Gilles afin d’exécuter les peines auxquelles il a été condamné. Le 20 octobre 2017, le requérant a 

été libéré.  

 

1.11. Le 17 avril 2018, le Tribunal correctionnel de Bruxelles a également condamné le requérant à une 

peine d'emprisonnement de quatre ans avec sursis de cinq ans pour ce qui excède deux ans du chef de 

viol à l'aide de violences sur mineure de plus de dix ans accomplis et de moins de quatorze ans 

accomplis; d'avoir commis un attentat à la pudeur avec violences ou menaces sur mineure de moins de 

seize ans accomplis au moment des faits, avec la circonstance que cet attentat à la pudeur a été 

précédé ou accompagné de tortures ou de séquestration, faits commis entre le 1er février 2014 et le 4 

avril 2014.  En date du 18 juin 2018, le requérant a été arrêté et écroué à la prison de Saint-Gilles afin 

de purger sa condamnation pour viol sur mineur de plus de quatorze ans et de moins de seize ans et 

attentat à la pudeur avec tortures corporelles ou séquestration. 
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1.12. Le 18 février 2020, la partie défenderesse a pris une décision de fin de séjour à l’encontre du 

requérant assortie d’un ordre de quitter le territoire et d’une interdiction d’entrée de quinze ans. 

 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 24 février 2020, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

« En exécution de l'article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est mis fin à votre séjour et, sur base de l'article 7 

alinéa 1er, 3°. Il vous est enjoint de quitter te territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l'acquis de Schengen (3) sauf si vous possédez les documents requis pour vous 

y rendre (1), pour les motifs suivants : 

 

Votre présence est signalée pour la première fois sur le territoire le 06 août 2006 date à laquelle vous 

êtes arrivé muni d'un visa court séjour afin de venir rejoindre votre «père juridique», à savoir Monsieur 

[D.Ph.]. 

 

Le 11 décembre 2006, vous avez été pris en charge par le Service de Tutelle puisqu’au vu de la loi vous 

étiez «un mineur étranger non accompagné». 

 

Le 13 juin 2007, une déclaration d'arrivée vous a été délivrée et sera prorogée à plusieurs reprises. 

 

En date du 20 août 2007, par l'intermédiaire de votre avocat vous avez introduit une demande de 

régularisation sur base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 05 octobre 2007, vous avez 

été mis en possession d'un Cire (séjour temporaire). Entre le mois d'octobre 2007 et le mois de juillet 

2008 (année scolaire 2007-2008), vous êtes reparti avec votre tuteur officieux au Congo et y avez été 

scolarisé. Vous êtes revenu sur le territoire en juillet 2008. 

 

Par décision du 27 octobre 2008, votre Cire «temporaire» a été prorogé jusqu'au 31 octobre 2009. 

Depuis le 18 novembre 2010, vous êtes en possession d'une carte B. 

 

Notons que le 26 octobre 2011, vous avez introduit une demande d'asile sous le nom de [L.S.D.], né à 

Bukavu le […], de nationalité congolaise. Cette demande est restée sans suite, vu votre non 

présentation et à (sic) la découverte de votre véritable identité. 

 

Il est mis fin à votre mise sous tutelle le 04 juin 2012 suite à votre majorité. 

 

Le 10 août 2016, vous avez été écroué sous mandat d'arrêt du chef de coups ou blessures volontaires 

avec arme et avez été libéré le 06 octobre 2016 par mainlevée du mandat d'arrêt. 

 

Le 27 octobre 2016, vous avez été écroué sous mandat d'arrêt du chef de vol avec effraction ou 

menace; un second mandat d'arrêt est également prononcé le 28 octobre 2016 du chef de coups ou 

blessures volontaires et de port d'arme. 

 

Le 19 décembre 2016, vous avez été condamné à trois reprises et avez été libéré de la prison de Saint-

Gilles le 19 décembre 2016. 

  

En date du 12 juin 2017, vous avez été écroué afin de subir l'une de vos peines prononcées le 19 

décembre 2016 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles. Le 20 octobre 2017, vous avez été libéré. 

 

Le 18 juin 2018, vous avez été écroué afin de subir la peine prononcée le 17 avril 2018 par le Tribunal 

correctionnel de Bruxelles. 

 

L'ensemble de vos condamnations se résume comme suit : 

 

-Vous avez été condamné le 19 décembre 2016 par te Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

d'emprisonnement de 20 mois avec sursis de 3 ans pour la moitié du chef de faux et usage de faux en 

écritures; d'escroquerie; d'avoir fait partie d'une association formée dans le but d'attenter aux personnes 
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ou aux propriétés par la perpétration de crimes ou de délits. Vous avez commis ces faits entre le 06 

janvier 2014 et le 01 août 2014. 

 

-Vous avez été condamné le 19 décembre 2016 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

d'emprisonnement d'1 an avec sursis de 5 ans pour ce qui excède la détention préventive du chef de vol 

à l'aide d'effraction, d'escalade ou de fausses clefs. Vous avez commis ce fait le 27 octobre 2016. 

 

-Vous avez été condamné le 19 décembre 2016 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

d'emprisonnement de 2 ans avec sursis de 5 ans pour ce qui excède la détention préventive du chef de 

coups ou blessures volontaires et avec préméditation qui ont causé une maladie ou une incapacité de 

travail personnel; de coups ou blessures volontaires qui ont causé une maladie ou une incapacité de 

travail personnel; d'avoir été porteur d'un objet qui n'est pas conçu comme une arme mais dont il 

apparaît clairement étant donné les circonstances concrètes que celui qui le détient, le porte ou le 

transporte entend manifestement l'utiliser aux fins de menacer ou de blesser physiquement les 

personnes. Vous avez commis ces faits entre le 24 mai 2016 et le 09 août 2016. 

 

Vous avez été condamné le 17 avril 2018 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

d'emprisonnement de 4 ans avec sursis de 5 ans pour ce qui excède 2 ans du chef viol (sic) à l'aide de 

violences sur mineure de plus de 10 ans accomplis et de moins de 14 ans accomplis; d'avoir commis un 

attentat à la pudeur avec violences ou menaces sur mineure de moins de 16 ans accomplis au moment 

des faits, avec la circonstance que cet attentat à la pudeur a été précédé ou accompagné de tortures ou 

de séquestration. Vous avez commis ces faits entre le 01 février 2014 et le 04 avril 2014. 

 

Conformément à l'article 62§1 de la loi du 15 décembre 1980, vous avez reçu le questionnaire «droit 

d'être entendu» le 16 juillet 2019, vous avez déclaré parler et/ou écrire le français, le swahili et lingala; 

être en Belgique depuis 2006; être en possession de vos documents d'identité; à la question de savoir si 

vous souffriez d'une maladie vous empêchant de voyager ou de rentrer dans votre pays de provenance, 

vous avez déclaré : «Oui, VIH (Sida) et actuellement je suis sous traitement, donc je suis soumis à un 

traitement médical constant et je ne pense pas pouvoir en bénéficier dans ma région d'origine (Sud-Kivu 

/ RDC)»; à la question de savoir si vous aviez étiez marié ou aviez une relation durable en Belgique, 

vous avez déclaré : «non, mais bientôt»; avoir de la famille sur le territoire (mais pas votre famille 

biologique) et être en contact avec la famille de votre tuteur qui vous a pris en charge lors de votre 

arrivée en tant que Mena; ne pas avoir d'enfant mineur en Belgique; ne pas être marié ou avoir de 

relation durable dans votre pays d'origine ou ailleurs qu'en Belgique; à la question de savoir si vous 

aviez de la famille dans votre pays d'origine ou ailleurs qu'en Belgique, vous avez déclaré : «Parents et 

grands-parents décédés, une soeur plus jeune que moi, dont j'ai perdu la trace»; ne pas avoir d'enfant 

mineur dans votre pays d'origine ou ailleurs qu'en Belgique; avoir fait vos études primaires à l'Institut  

Saint-Joseph (internat) et vos études secondaires jusqu'en 5ème professionnel (sic) mécanique à l'Institut 

Saint-Joseph à Bruxelles en 2014; ne jamais avoir travaillé en Belgique; avoir travaillé dans votre pays 

d'origine, dans votre domaine la mécanique; ne jamais avoir été incarcéré/condamné ailleurs qu'en 

Belgique et à la question de savoir si vous aviez des raisons de ne pouvoir retourner dans votre pays 

d'origine, vous avez déclaré : «Oui, ma famille adoptive réside en Belgique et ma famille d'origine 

n'existe plus, ma maladie requiert un traitement constant par une équipe médicale spécialisé (sic), je n'ai 

plus de famille qui peut m'accueillir dans ma ville natale Bukavu, je n'ai aucune ressource là-bas et la 

probabilité d'y trouver un emploi étant très faible et les formations professionnelles inaccessibles, 

couteuses voire inexistantes, je ne pourrais que très difficilement gagner de quoi survivre.» 

 

Pour étayer vos dires, vous avez joint différents documents, à savoir : une déclaration d'arrivée; des 

informations médicales; une copie d'un document d'identité belge; une attestation de réception d'une 

demande d'autorisation de séjour sur base de l'article 9bis; un engagement de prise en charge et une 

attestation de fréquentation scolaire. 

 

Dans le cadre d'une décision de fin de séjour prise conformément à l'article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, une 

attention particulière doit être apportée à l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme. Il y a lieu d'examiner les liens familiaux que vous entretenez en Belgique. La vie familiale au 

sens de la CEDH reprend les liens entretenus par la famille nucléaire, ceci étant les liens entre 

partenaires et entre les parents et enfants mineurs. Les autres membres de la famille entrent dans les 
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dispositions reprises par l'article 8 de la CEDH lorsqu'un lien de dépendance plus que normal est 

prouvé. 

 

Dans l'arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour Européenne des Droits de l'Homme considère 

que les relations entre parents et enfants majeurs «ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l'article 8 de la CEDH sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux». 

 

Au regard de votre dossier administratif, vous êtes célibataire sans enfant. 

  

Il ressort de votre dossier que vous êtes né de père inconnu, votre mère quant à elle est décédée en 

1995, de ce fait vous avez été considéré comme «pupille de l'Etat congolais». 

 

Par jugement du 22 juin 2005 du Tribunal de Grande Instance d'Ivura (Congo RDC), Monsieur [D.Ph.], 

ressortissant belge a été désigné par ce Tribunal comme votre «père juridique». A votre arrivée sur le 

territoire en août 2006, un tuteur «MENA» a été désigné par le Service des Tutelles du Service Public 

Fédéral Justice. 

 

Monsieur [D.] a introduit le 28 septembre 2006 une requête en homologation de l'acte de tutelle. Par 

jugement du 31 juillet 2007, le Tribunal de !a Jeunesse de Bruxelles a déclaré Monsieur [D.] comme 

votre tuteur «officieux» (par lequel il s'engage à vous entretenir, à vous élever et à vous mettre en état 

de gagner votre vie). 

 

Mis à part la famille de Monsieur [D.], vous n'avez aucune famille en Belgique. Notons qu'au vu de votre 

registre national, vous n'habitez plus à la même adresse que Monsieur [D.] depuis octobre 2012, soit 

depuis votre majorité. 

 

Ajoutons que vous avez un enfant, né du viol dont vous vous êtes rendu coupable. La mère et l'enfant 

ne résident plus sur le territoire depuis l'année 2016. Vous n'en faites d'ailleurs pas référence dans votre 

questionnaire droit d'être entendu. 

 

Vous déclarez par contre à !a question 6 du questionnaire droit d'être entendu, à savoir si vous êtes 

marié ou avez une relation durable en Belgique : «non, mais bientôt», sans donner plus de précision. 

 

Au vu de la liste de vos visites en prison, vérifiée le 10 février 2020 vous recevez la visite régulière de 

[T.K.], reprise comme votre «épouse», sans informations complémentaire (sic) (date de naissance, 

nationalité) cette personne n'a pu être identifiée. Vous recevez également la visite de [D.A.], reprise 

comme votre demi-soeur. 

 

Aucun autre membre de votre famille n'est repris dans la liste de vos permissions de visite, qui 

rappelons-le est à compléter par vos soins. 

 

Au vu de l'ensemble de ces éléments, il ne peut être que constaté que vous n'entretenez pas de 

contacts (physique (sic)) avec les membres de votre famille d'adoption (mis à part [D.A.]). Si des 

contacts existent, ceux-ci se limitent à des contacts téléphoniques ou encore par lettre. Il peut dès lors 

être considéré qu'un retour dans votre pays d'origine ne représentera pas un obstacle insurmontable au 

maintien de contacts réguliers. Vous avez la possibilité de continuer (si tel est le cas) à entretenir le 

même type de «relation» à savoir par téléphone, Internet, Skype, lettre, etc...depuis votre pays d'origine 

ou d'ailleurs. 

 

Vous avez également la possibilité de garder des contacts réguliers avec [D.A.] par téléphone, Internet, 

Skype, WhatsApp, etc… Elle peut également (et si elle en a la possibilité) vous rendre visite. 

 

Précisons que Monsieur [D.] a régulièrement séjourné dans votre pays d'origine pour des raisons 

professionnelles (professeur et responsable de la coopération entre l'Université de Louvain et 

l'Université de Bukavu), il en est de même de son ex-épouse. 
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Vous pouvez dès lors mettre à profit le temps de votre incarcération afin de préparer au mieux votre 

réinstallation, votre famille présente sur le territoire peut vous y aider vu leurs connaissances du pays. 

Elle peut tout aussi bien vous apporter un soutien financier ou matériel si nécessaire et s'ils en ont (sic) 

la possibilité (ce qui a déjà été le cas avant votre arrivée en Belgique). 

 

Quant à votre «compagne» présumée, [T.K.]. Il vous est tout à fait possible de poursuivre votre relation 

ailleurs qu'en Belgique. En effet, celle-ci n'a aucune obligation à quitter le territoire, mais cela ne signifie 

pas pour autant qu'elle ne peut volontairement vous suivre si elle le souhaite. Rien ne l'empêche non 

plus de vous rendre visite ou de maintenir des contacts via différents moyens de communication comme 

mentionné ci-avant. 

 

Notons également, que bien que vous n'ayez plus de parents au Congo, il ressort de votre dossier 

administratif que vous avez vécu dans une famille d'accueil à Bukavu. Le jugement du 11 mai 2006 de 

la Justice de paix du Canton d'Ixelles fait référence à Madame [M.C.M.N.], qui fut votre mère adoptive 

par décision du Tribunal d’Ibanda en date du 16 mars 2005. 

 

Le jugement du 22 juin 2005 du Tribunal de Grande Instance d'Ivura (Congo RDC), mentionne : «qu'il 

n'a aucun membre de famille connu à Bukavu et à Bunyakiri à l'exception de son oncle maternel qui 

s'est contre toute attente désisté de toutes responsabilités vis-à-vis de cet enfant (...)». 

Vous n'apportez aucun élément qui démontrerait qu'il vous serait impossible de développer une vie de 

famille dans votre pays d'origine ou ailleurs. 

 

Le droit au respect de la vie familiale garanti par l'article 8 de la CEDH n'est pas absolu. En matière 

d'immigration, la CEDH a rappelé, à diverses occasions, qu'elle ne garantissait, comme tel, aucun droit 

pour un étranger d'entrer ou de résider sur le territoire d'un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour 

EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115; Cour EDH, Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). 

L'article 8 de la CEDH ne peut davantage s'interpréter comme comportant, pour un Etat, l'obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-

Bas, 31 janvier 2006, § 39; Cour EDH MugenzllFrance,10 juillet 2014, § 43), ou comme garantissant, en 

tant que tel, le droit à un type particulier de titre de séjour (Cour EDH, Chbini Loudoudi et 

autres/Belgique, 16 décembre 2014, § 135). Les Etats contractants ont le droit, en vertu d'un principe de 

droit international bien établi et sans préjudice des engagements découlant pour eux de traités, y 

compris la Convention, de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non-nationaux (Cour EDH, 

Kurié et autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH 3, Jeunesse/Pays-Bas 

(GC), octobre 2014, § 100). L'Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Cet article stipule également «qu'il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de 

ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, 

dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection 

de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui». 

 

Or, vous êtes bien connu de la Justice pour des faits qui peuvent nuire gravement à l'ordre public. Par 

conséquent, le danger grave que vous représentez pour ladite sécurité justifie la conclusion que l'intérêt 

de l'Etat pèse plus lourd que votre intérêt à exercer votre vie de famille et/ou privée en Belgique. 

 

Toujours dans le cadre d'une décision de fin de séjour prise conformément à l'article 22, § 1er, 3°, de la 

loi du 15 décembre 1980, il doit également être tenu compte de la durée de votre séjour, de votre âge, 

de votre état de santé, de votre situation familiale et économique, de votre intégration sociale et 

culturelle dans le Royaume et de l'intensité de vos liens avec votre pays d'origine. 

 

En ce qui concerne votre situation familiale, celle-ci a été évoquée ci-avant. 

 

D'un point de vue professionnel, votre dossier administratif ne contient aucun élément qui permette de 

confirmer que vous avez terminé vos études, que vous ayez obtenu un diplôme reconnu ou que vous 

ayez suivi une formation. Rien ne permet également d'établir que vous ayez travaillé sur le territoire, ce 
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qui est confirmé par vos dires. Vous déclarez par contre avoir travaillé dans votre pays d'origine dans la 

mécanique. 

 

Vous indiquez dans votre questionnaire que la probabilité de trouver un emploi dans votre pays d'origine 

est très faible et les formations professionnelles inaccessibles, coûteuses voire inexistantes mais vous 

n'étayez pas vos allégations. 

 

Mentionnons, que vous avez déclaré parler le français, le swahili et lingala. Le français est la langue 

officielle de la République Démocratique du Congo. Quatre autres langues ont le statut de langue 

nationale, à savoir le kikongo, le lingala, le swahili et le tshiluba, la barrière de langue n'existe dès lors 

pas. Rappelons que vous avez vécu jusqu'à l'âge de 12 ans dans votre pays d'origine et que vous y 

êtes retourné faire une année d'étude (année scolaire 2007-2008). 

 

Vos années d'études sur le territoire peuvent également vous être utiles et représentent un acquis non 

négligeable pour votre réinsertion tant sociale que professionnelle. Votre père adoptif, a travaillé 

pendant de nombreuses années dans votre pays d'origine, Il peut raisonnablement être présumé qu'il 

possède des contacts qui pourraient vous être utiles. 

 

Vous avez tout aussi bien la possibilité de suivre pendant la durée de votre détention des formations qui 

pourront vous être utiles afin de trouver un emploi. 

 

Comme mentionné ci-avant vous pouvez mettre à profit le temps de votre incarcération afin de préparer 

au mieux votre réinstallation. Votre famille présente sur le territoire peut vous y aider vu leurs 

connaissances du pays. Elle peut tout aussi bien vous apporter un soutien financier ou matériel si 

nécessaire et s'ils en ont la possibilité (ce qui a déjà été le cas avant votre arrivée sur le territoire). Vous 

avez également la possibilité (via votre famille) de reprendre contact avec Madame [M.C.M.N.], qui fut 

votre mère adoptive. 

 

Au vu de ces éléments vous ne pouvez pas prétendre que vous n'avez pas de chance de vous intégrer 

socialement et professionnellement ailleurs qu'en Belgique. 

 

Vous déclarez être malade (VIH) et devoir bénéficier d'un traitement constant par une équipe médicale 

spécialisée. Ill a été procédé à une évaluation de votre situation médicale le 13 décembre 2019. Les 

documents médicaux que vous avez transmis ont été analysés. Il résulte de cette évaluation que la 

pathologie présentée ne contre-indique pas les déplacements, notamment en avion et que les soins 

sont disponibles et accessibles dans votre pays d'origine. 

 

L'Office des Étrangers dispose d'un programme nommé «Special Needs» qui assure un suivi et un 

accompagnement des personnes le désirant dans le cadre d'un retour vers leur pays d'origine. Un 

médecin peut être présent pour le voyage et un accompagnement peut vous être proposé à votre 

arrivée en République Démocratique du Congo et ce, une année durant. 

 

Présent sur le territoire depuis 2006, soit depuis vos 12 ans, il ne peut être que constaté, comme 

mentionné ci-avant, que vous n'avez pas terminé vos études, n'avez aucun diplôme reconnu, n'avez 

suivi aucune formation (connue) et n'avoir (sic) jamais travaillé. Vous êtes par contre connu depuis 2014 

par les autorités judiciaires et avez été condamné à 4 reprises pour des faits d'une gravité certaine, 

notamment escroquerie; coups ou blessures volontaires et viol sur mineure. 

 

Vos méfaits n'ont (sic) laissé sans aucun doute des séquelles tant physique que psychique aux 

nombreuses victimes ayant croisé votre chemin. 

  

Il ne peut être que constaté au travers de l'ensemble de ces éléments que votre intégration tant 

économique, culturelle, que sociale est pour le moins limitée. 

 

Le Tribunal de Bruxelles mentionne dans son jugement du 19 décembre 2016: «Attendu qu'il n'y a pas 

lieu à accorder au prévenu la mesure de suspension du prononcé sollicité. Qu'en effet, eu égard à la 

hauteur de la transgression sociale réalisée, à la gravité des faits et à l'absence totale d'amendement 

que d'amorce de prise de conscience de la gravité des faits commis dans le chef du prévenu, une telle 
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mesure serait de nature à banaliser de tels faits qui sont et restent intolérables et à donner au prévenu 

un préjudiciable sentiment d'impunité ». 

 

Pour déterminer le taux de la peine, le Tribunal correctionnel de Bruxelles a mis en exergue dans son 

jugement du 18 avril 2018 :  

 

«Les faits des préventions déclarées établies sont très graves dans la mesure où ils ont porté atteinte 

durablement à l'intégrité physique le psychique d'une jeune adolescente, déficiente mentale, dont le 

prévenu a manifestement profité, en raison de son très jeune âge. 

 

A la suite du viol qu'elle a subi, S.J. est devenue mère d'un petit garçon. Elle était à peine âgée de 15 

ans. Les faits ont en outre causé un stress très important à l'entourage familial de la victime. Le prévenu 

ne se remet nullement en question et ne fait preuve d'aucun amendement. Il persiste à nier les faits. (...) 

Il convient dès lors de prononcer à son encontre une peine d'emprisonnement dissuasive, de nature à 

faire prendre conscience au prévenu de la totale inadéquation de son comportement et à empêcher, 

autant que possible, toute récidive de sa part ». 

 

Il ressort des jugements susmentionnés, que vous ne faites preuve d'aucun amendement, ni de prise de 

conscience de la gravité de vos actes. Votre maladie n'a pas été un frein à vos méfaits. 

 

Il apparaît également que vous avez bénéficié le 22 janvier 2020 d'une première permission de sortie, il 

peut dès lors être supposé que vous avez entrepris des démarches en vue de votre réinsertion. 

 

Quoi qu'il en soit, les démarches entreprises (formations, plan de reclassement, suivi psychologique et 

social), bien que primordiales, aussi bien pour votre bien être personnel que pour votre réinsertion dans 

la société (et ce peu importe laquelle), ne signifient pas pour autant que tout risque de récidive est 

définitivement exclu et que vous ne représentez plus un danger pour la société. 

 

En effet, qu'à supposer que dans le futur vous obteniez des congés pénitentiaires, la surveillance 

électronique, ou encore une libération conditionnelle, cela ne signifie pas que tout risque de récidive est 

exclu à votre égard. Il s'agit de tenir compte du fait que vous devez respecter des conditions strictes et 

faites l'objet d'un encadrement spécifique afin de pouvoir bénéficier desdites mesures. Rien n'indique 

qu'une fois ces conditions levées et/ou à la moindre difficulté financière (ou familiale) à laquelle vous 

seriez confronté à l'avenir vous ne commettiez de nouveaux faits. 

 

L'évolution de votre comportement depuis votre arrivée sur le territoire ne plaide pas en votre faveur. 

 

Par votre comportement, vous avez démontré une absence totale de respect pour l'intégrité physique et 

psychique d'autrui. La nature des faits commis, la violence gratuite que vous avez utilisée et leur gravité, 

qui sont des actes particulièrement traumatisants pour les victimes de ceux-ci, participent 

incontestablement à créer un sentiment d'insécurité publique. 

 

Ce même comportement représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société. 

 

La menace très grave que votre comportement personnel représente pour la sécurité publique est telle 

que vos intérêts familiaux et personnels (et ceux des vôtres) ne peuvent en l'espèce prévaloir sur la 

sauvegarde de l'ordre public. 

 

L'ordre public doit être préservé et une décision de fin de séjour est une mesure appropriée à la défense 

de l'ordre et à la prévention des infractions pénales. 

 

Vos déclarations ne sont pas de nature à remettre en cause la nécessité de celte décision. 

 

Au vu de l'ensemble de ces éléments, il est mis fin à votre droit au séjour pour des raisons graves 

d'ordre public au sens de l'article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 et il vous enjoint de quitter 

le territoire sur base de l'article 7 alinéa 1er, 3°. 
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Une lecture de ce qui précède permet de constater que la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 dans sa décision d'éloignement. 

 

En vertu de l'article 74/14 § 3, 3° de la loi du 15 décembre 1980 qui, conformément à l'article 24 de 

ladite loi s'applique en l'espèce, aucun délai n'est accordé à l'intéressé pour quitter le territoire puisque, 

comme cela a été démontré plus avant, vous constituez une menace pour l'ordre public. 

 

Toutefois, la décision d'ordre de quitter le territoire entrera en vigueur au moment où vous aurez satisfait 

à la justice. 

  

En exécution de l'article 74/11, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, vous êtes interdit d'entrée sur le territoire de la Belgique, 

ainsi que sur le territoire des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen sauf si vous 

possédez les documents requis pour vous y rendre, et cela pendant une durée de 15 ans, pour les 

motifs suivants ; 

 

Vous avez été condamné le 19 décembre 2016 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

d'emprisonnement de 20 mois avec sursis de 3 ans pour la moitié du chef de faux et usage de faux en 

écritures; d'escroquerie; d'avoir fait partie d'une association formée dans le but d'attenter aux personnes 

ou aux propriétés par la perpétration de crimes ou de délits. Vous avez commis ces faits entre le 06 

janvier 2014 et le 01 août 2014. 

Vous avez été condamné le 19 décembre 2016 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

d'emprisonnement d'1 an avec sursis de 5 ans pour ce qui excède la détention préventive du chef de vol 

à l'aide d'effraction, d'escalade ou de fausses clefs. Vous avez commis ce fait le 27 octobre 2016. 

 

Vous avez été condamné le 19 décembre 2016 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

d'emprisonnement de 2 ans avec sursis de 6 ans pour ce qui excède la détention préventive du chef de 

coups ou blessures volontaires et avec préméditation qui ont causé une maladie ou une incapacité de 

travail personnel; de coups ou blessures volontaires qui ont causé une maladie ou une incapacité de 

travail personnel; d'avoir été porteur d'un objet qui n'est pas conçu comme une arme mais dont il 

apparaît clairement étant donné les circonstances concrètes que celui qui le détient, le porte ou le 

transporte entend manifestement l'utiliser aux fins de menacer ou de blesser physiquement les 

personnes. Vous avez commis ces faits entre le 24 mai 2016 et le 09 août 2016. 

 

Vous avez été condamné le 17 avril 2018 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

d'emprisonnement de 4 ans avec sursis de 5 ans pour ce qui excède 2 ans du chef viol (sic) à l'aide de 

violences sur mineure de plus de 10 ans accomplis et de moins de 14 ans accomplis; d'avoir commis un 

attentat à la pudeur avec violences ou menaces sur mineure de moins de 16 ans accomplis au moment 

des faits, avec la circonstance que cet attentat à la pudeur a été précédé ou accompagné de tortures ou 

de séquestration. Vous avez commis ces faits entre le 01 février 2014 et le 04 avril 2014. 

 

Présent sur le territoire depuis 2006, soit depuis vos 12 ans, il ne peut être que constater (sic), que vous 

n'avez pas terminé vos études, n'avez aucun diplôme reconnu, n'avez suivi aucune formation (connue) 

et n'avoir (sic) jamais travaillé. Vous êtes par contre connu depuis 2014 par les autorités judiciaires et 

avez été condamné à 4 reprises pour des faits d'une gravité certaine, notamment escroquerie; coups ou 

blessures volontaires et viol sur mineure. 

 

Vos méfaits n'ont laissé sans aucun doute des séquelles tant physiques que psychique aux nombreuses 

victimes ayant croisé votre chemin. 

 

Le Tribunal de Bruxelles mentionne dans son jugement du 19 décembre 2016: «Attendu qu'il n'y a pas 

lieu à accorder au prévenu la mesure de suspension du prononcé sollicité. Qu'en effet, eu égard à la 

hauteur de la transgression sociale réalisée, à la gravité des faits et à l'absence totale d'amendement 

que d'amorce de prise de conscience de la gravité des faits commis dans le chef du prévenu, une telle 

mesure serait de nature à banaliser de tels faits qui sont et restent intolérables et à donner au prévenu 

un préjudiciable sentiment d'impunité.» 
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Pour déterminer le taux de la peine, le Tribunal correctionnel de Bruxelles a mis en exergue dans son 

Jugement du 18 avril 2018 : «Les faits des préventions déclarées établies sont très graves dans la 

mesure où ils ont porté atteinte durablement à l'intégrité physique et psychique d'une jeune adolescente, 

déficiente mentale, dont le prévenu a manifestement profité, en raison de son très jeune âge. 

 

A la suite du viol qu'elle a subi, S.J. est devenue mère d'un petit garçon. Elle était à peine âgée de 15 

ans. Les faits ont en outre causé un stress très important à l'entourage familial de la victime. Le prévenu 

ne se remet nullement en question et ne fait preuve d'aucun amendement. Il persiste à nier les faits. (...) 

Il convient dès lors de prononcer à son encontre une peine d'emprisonnement dissuasive, de nature à 

faire prendre conscience au prévenu de la totale inadéquation de son comportement et à empêcher, 

autant que possible, toute récidive de sa part.» 

 

Il ressort des jugements susmentionnés, que vous ne faites preuve d'aucun amendement, ni de prise de 

conscience de la gravité de vos actes. Votre maladie n'a pas été un frein à vos méfaits. 

 

L'évolution de votre comportement depuis votre arrivée sur le territoire ne plaide pas en votre faveur. 

 

L'ensemble des éléments mentionnés ci-avant ne font que démontrer votre dangerosité ainsi que le 

risque important de récidive dans votre chef. 

 

Par votre comportement, vous avez démontré une absence totale de respect pour l'intégrité physique et 

psychique d'autrui. La nature des faits commis, la violence gratuite que vous avez utilisée et leur gravité, 

qui sont des actes particulièrement traumatisants pour les victimes de ceux-ci, participent 

incontestablement à créer un sentiment d'insécurité publique. 

Conformément à l'article 62§1 de la loi du 15 décembre 1980, vous avez reçu le questionnaire «droit 

d'être entendu» le 16 juillet 2019, vous avez déclaré parlé (sic) et/ou écrire le français, le swahili et 

lingala; être en Belgique depuis 2006; être en possession de vos documents d'identité; à la question de 

savoir si vous souffriez d'une maladie vous empêchant de voyager ou de rentrer dans votre pays de 

provenance, vous avez déclaré : «Oui, VIH (Sida) et actuellement je suis sous traitement, donc je suis 

soumis à un traitement médical constant et je ne pense pas pouvoir en bénéficier dans ma région 

d'origine (Sud-Kivu / ROC)»; à la question de savoir si vous aviez étiez marié ou aviez une relation 

durable en Belgique, vous avez déclaré : «non, mais bientôt»; avoir de la famille sur te territoire (mais 

pas votre famille biologique) et être en contact avec la famille de votre tuteur qui vous a pris en charge 

lors de votre arrivée en tant que Mena; ne pas avoir d'enfant mineur en Belgique; ne pas être marié ou 

avoir de relation durable dans votre pays d'origine ou ailleurs qu'en Belgique; à la question de savoir si 

vous aviez de la famille dans votre pays d'origine ou ailleurs qu'en Belgique, vous avez déclaré : 

«Parents et grands-parents décédés, une soeur plus jeune que moi, dont j'ai perdu la trace»; ne pas 

avoir d'enfant mineur dans votre pays d'origine ou ailleurs qu'en Belgique; avoir fait vos études primaires 

à l'Institut Saint-Joseph (internat) et vos études secondaires jusqu'en 5ème professionnel (sic) mécanique 

à l'Institut Saint-Joseph à Bruxelles en 2014; ne jamais avoir travaillé en Belgique; avoir travaillé dans 

votre pays d'origine, dans votre domaine la mécanique; ne jamais avoir été incarcéré/condamné ailleurs 

qu'en Belgique et à la question de savoir si vous aviez des raisons de ne pouvoir retourner dans votre 

pays d'origine, vous avez déclaré : «Oui, ma famille adoptive réside en Belgique et ma famille d'origine 

n'existe plus, ma maladie requiert un traitement constant par une équipe médicale spécialisé (sic), je n'ai 

plus de famille qui peut m'accueillir dans ma ville natale Bukavu, je n'ai aucune ressource là-bas et la 

probabilité d'y trouver un emploi étant très faible et les formations professionnelles inaccessibles, 

couteuses voire inexistantes, je ne pourrais que très difficilement gagner de quoi survivre.» 

 

Pour étayer vos dires, vous avez joint différents documents, à savoir : une déclaration d'arrivée; des 

informations médicales; une copie d'un document d'identité belge; une attestation de réception d'une 

demande d'autorisation de séjour sur base de l'article 9bis; un engagement de prise en charge et une 

attestation de fréquentation scolaire. 

 

Dans le cadre d'une décision de fin de séjour prise conformément à l'article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, une 

attention particulière doit être apportée à l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme. Il y a lieu d'examiner les liens familiaux que vous entretenez en Belgique. La vie familiale au 

sens de la CEDH reprend les liens entretenus par la famille nucléaire, ceci étant les liens entre 
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partenaires et entre les parents et enfants mineurs. Les autres membres de la famille entrent dans les 

dispositions reprises par l'article 8 de la CEDH lorsqu'un lien de dépendance plus que normal est 

prouvé, ce qui n'est pas le cas en l'espèce. 

 

De plus, vous êtes majeur, l'arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour Européenne des Droits de 

l'Homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs «ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l'article 8 de la CEDH sans que soit démontrée l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux». 

 

Le droit au respect de la vie familiale garanti par l'article 8 de la CEDH n'est pas absolu. En matière 

d'immigration, la CEDH a rappelé, à diverses occasions, qu'elle ne garantissait, comme tel, aucun droit 

pour un étranger d'entrer ou de résider sur le territoire d'un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour 

EDH, Slivenko/Lettonie (OC), 9 octobre 2003, § 115; Cour EDH, Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). 

L'article 8 de la CEDH ne peut davantage s'interpréter comme comportant, pour un Etat, l'obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-

Bas, 31 janvier 2006, § 39: Cour EDH MugenzilFrance,10 juillet 2014, § 43), ou comme garantissant, en 

tant que tel, le droit à un type particulier de titre de séjour (Cour EDH, Chbihi Loudoudi et 

autres/Belgique, 16 décembre 2014, § 135). Les Etats contractants ont le droit, en vertu d'un principe de 

droit international bien établi et sans préjudice des engagements découlant pour eux de traités, y 

compris la Convention, de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non-nationaux (Cour EDH, 

Kurié et attires/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH 3, Jeunesse/Pays-Bas 

(OC), octobre 2014, § 100). L'Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Au regard de votre dossier administratif, vous êtes célibataire sans enfant. Vous êtes né de père 

inconnu, votre mère quant à elle est décédée en 1995, de ce fait vous avez été considéré comme 

«pupille de l'Etat congolais». 

 

Par jugement du 22 juin 2005 du Tribunal de Grande instance d'Ivura (Congo RDC), Monsieur [D.Ph.], 

ressortissant belge a été désigné par ce Tribunal comme votre «père juridique». A votre arrivée sur le 

territoire en août 2008, un tuteur «MENA» a été désigné par le Service des Tutelles du Service Public 

Fédéral Justice. 

 

Monsieur [D.] a introduit le 28 septembre 2006 une requête en homologation de l'acte de tutelle. Par 

jugement du 31 juillet 2007, le Tribunal de la Jeunesse de Bruxelles a déclaré Monsieur [D.] comme 

votre tuteur «officieux» (par lequel iI s'engage à vous entretenir, à vous élever et à vous mettre en état 

de gagner votre vie). 

 

Mis à part la famille de Monsieur [D.], vous n'avez aucune famille en Belgique. Notons qu'au vu de votre 

registre national, vous n'habitez plus à la même adresse que Monsieur [D.] depuis octobre 2012, soit 

depuis votre majorité. 

Ajoutons que vous avez un enfant, né du viol dont vous vous êtes rendu coupable. La mère et l'enfant 

ne résident plus sur le territoire depuis l'année 2016. Vous n'en faites d'ailleurs pas référence dans votre 

questionnaire droit d'être entendu. 

  

Vous déclarez par contre à la question 6 du questionnaire droit d'être entendu, à savoir si vous êtes 

marié ou avez une relation durable en Belgique : «non, mais bientôt», sans donner plus de précision. 

 

Au vu de la liste de vos visites en prison, vérifiée le 10 février 2020 vous recevez la visite régulière de 

[T.K.], reprise comme votre «épouse», sans informations complémentaire (sic) (date de naissance, 

nationalité) cette personne n'a pu être identifiée. Vous recevez également la visite de [D.A.], reprise 

comme votre demi-soeur. 

 

Aucun autre membre de votre famille n'est repris dans la liste de vos permissions de visite, qui 

rappelons-le est à compléter par vos soins. 

 

Au vu de l'ensemble de ces éléments, il ne peut être que constaté que vous n'entretenez pas de 

contacts (physique (sic)) avec les membres de votre famille d'adoption (mis à part [D.A.]). Si des 
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contacts existent, ceux-ci se limitent à des contacts téléphoniques ou encore par lettre. Il peut dès lors 

être considéré qu'un retour dans votre pays d'origine ne représentera pas un obstacle insurmontable au 

maintien de contacts réguliers. Vous avez la possibilité de continuer (si tel est le cas) à entretenir le 

même type de «relation» à savoir par téléphone, Internet, Skype, lettre, etc...depuis votre pays d'origine 

ou d'ailleurs. 

 

Vous avez également la possibilité de garder des contacts réguliers avec [D.A.] par téléphone, Internet, 

Skype, WhatsApp, etc.. Elle peut également (et si elle en a la possibilité) vous rendre visite. 

 

Précisons que Monsieur [D.] a régulièrement séjourné dans votre pays d'origine pour des raisons 

professionnelles (professeur et responsable de la coopération entre l'Université de Louvain et 

l'Université de Bukavu), il en est de même de son ex-épouse. 

 

Vous pouvez dès lors mettre à profit le temps de votre incarcération afin de préparer au mieux votre 

réinstallation, votre famille présente sur le territoire peut vous y aider vu leurs connaissances du pays. 

Elle peut tout aussi bien vous apporter un soutien financier ou matériel si nécessaire et s'ils en ont la 

possibilité (ce qui a déjà été le cas avant votre arrivée en Belgique). 

 

Quant à votre «compagne» présumée, [T.K.]. il vous est tout à fait possible de poursuivre votre relation 

ailleurs qu'en Belgique. En effet, celle-ci n'a aucune obligation à quitter le territoire, mais cela ne signifie 

pas pour autant qu'elle ne peut volontairement vous suivre si elle le souhaite. Rien ne l'empêche non 

plus de vous rendre visite ou de maintenir des contacts via différents moyens de communication comme 

mentionné ci-avant. 

 

 

Notons égaiement, que bien que vous n'ayez plus de parents au Congo, il ressort de votre dossier 

administratif que vous avez vécu dans une famille d'accueil à Bukavu. Le jugement du 11 mai 2006 de 

la Justice de paix du Canton d'Ixelles fait référence à Madame [M.C.M.N.], qui fut votre mère adoptive 

par décision du Tribunal d’Ibanda en date du 16 mars 2005. 

 

Le jugement du 22 juin 2005 du Tribunal de Grande Instance d'Ivura (Congo RDC), mentionne : «qu'il 

n'a aucun membre de famille connu à Bukavu et à Bunyakiri à l'exception de son oncle maternel qui 

s'est contre toute attente désisté de toutes responsabilités vis-à-vis de cet enfant (...)». 

 

Il apparaît également que vous avez bénéficié le 22 janvier 2020 d'une première permission de sortie, il 

peut dès lors être supposé que vous avez entrepris des démarches en vue de votre réinsertion. 

 

Quoi qu'il en soit, les démarches entreprises (formations, plan de reclassement, suivi psychologique et 

social), bien que primordiales, aussi bien pour votre bien être personnel que pour votre réinsertion dans 

la société (et ce peu importe laquelle), ne signifient pas pour autant que tout risque de récidive est 

définitivement exclu et que vous ne représentez plus un danger pour la société. 

 

En effet, qu'à supposer que dans le futur vous obteniez des congés pénitentiaires, la surveillance 

électronique, ou encore une libération conditionnelle, cela ne signifie pas que tout risque de récidive est 

exclu à votre égard. Il s'agit de tenir compte du fait que vous devez respecter des conditions strictes et 

faites l'objet d'un encadrement spécifique afin de pouvoir bénéficier desdites mesures. Rien n'indique 

qu'une fois ces conditions levées et/ou à la moindre difficulté financière (ou familiale) à laquelle vous 

seriez confronté à l'avenir vous ne commettiez de nouveaux faits. 

 

Vous n'apportez aucun élément qui démontrerait qu'il vous serait impossible de développer une vie de 

famille dans votre pays d'origine ou ailleurs. 

 

L'article 3 de la CEDH reconnaît que «nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements 

inhumains et dégradants». 

 

Vous déclarez être malade (VIH) et devoir bénéficier d'un traitement constant par une équipe médicale 

spécialisée. Il a été procédé à une évaluation de votre situation médicale le 13 décembre 2019. Les 

documents médicaux que vous avez transmis ont été analysés. Il résulte de cette évaluation que la 
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pathologie présentée ne contre-indique pas les déplacements, notamment en avion et que les soins 

sont disponibles et accessibles dans votre pays d'origine. 

  

L'Office des Étrangers dispose d'un programme nommé «Special Needs» qui assure un suivi et un 

accompagnement des personnes le désirant dans le cadre d'un retour vers leur pays d'origine. Un 

médecin peut être présent pour le voyage et un accompagnement peut vous être proposé à votre 

arrivée en République Démocratique du Congo et ce, une année durant. 

 

Vous ne pouvez bénéficier des protections conférées par ledit article. 

 

L'ingérence de l'État dans votre droit à exercer votre vie familiale et/ou privée en Belgique est toutefois 

justifiée et nécessaire à la protection de l'ordre public et à la prévention des infractions pénales. 

 

Force est de constater que vous représentez un danger grave pour l'ordre public, vous avez été 

condamné pour des faits d'une gravité certaine, démontrée à suffisance par la lourde peine 

d'emprisonnement prononcée à votre encontre. 

 

Vous n'avez pas hésité à troubler très gravement l'ordre public. Considérant l'ensemble de ces éléments 

et la protection de l'ordre public, une interdiction de 15 ans n'est pas disproportionnée ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un premier moyen de la violation « de l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’Homme (ci-après, la « CEDH ») ; de l’article 22 de la Constitution ; des articles 7 alinéa 

1er 3°, 22 § 1er 3°, 23, 62, 74/11 et 74/13 de la loi du 15.12.1980 ; du principe général de l’Union 

européenne du droit d’être entendu, du principe audi alterman (sic) partem ; des principes généraux de 

bonne administration, notamment de son principe de préparation avec soin d’une décision 

administrative et de la prise en compte de l’ensemble des éléments du dossier ; de l’erreur manifeste 

d’appréciation ; des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs (défaut de motivation) ». 

 

2.1.1. Dans une première branche « relative à la violation manifeste du droit fondamental à la vie 

familiale et à la vie privée, le requérant, après avoir rappelé les contours de la notion de vie privée et 

familiale, argue ce qui suit : « Conformément à l'article 62, § 1, alinéa 1 de la loi du 15.12.1980, [il] a 

reçu le questionnaire « droit d’être entendu », complété sans l'assistance de son conseil. 

La partie adverse était ainsi avisée du fait [qu’il] : 

• parle et/ou écrit le français, le swahili, lingala ; 

• est en Belgique depuis 2006 ; 

• est en possession de documents d'identité ; 

• est malade (et plus précisément, qu'il est porteur du VIH) ; 

• doit suivre un traitement médical régulier qui n'est pas disponible dans son pays d'origine ; 

• n’a pas de famille ou de relation durable en Belgique ; 

• a de la famille sur le territoire belge (mais pas biologique) et est en contact avec la famille de son 

tuteur qui l'a pris en charge lors de son arrivée en tant que MENA ; 

• n'a pas d'enfant mineur en Belgique ; 

• n'est pas marié ou n'a pas de relation durable dans son pays d’origine ou ailleurs qu’en Belgique ; 

• a des parents et grands-parents décédés dans son pays d’origine ainsi qu'une sœur plus jeune dont il 

a perdu la trace ; 

• n'a pas d'enfant mineur dans son pays d'origine ou ailleurs qu’en Belgique ; 

• a fait ses études primaires à l'institut Saint-Joseph (internat) et ses études secondaires jusqu’en 5e 

professionnelle mécanique à l'institut Saint-Joseph à Bruxelles en 2014 ; 

• n'a jamais travaillé en Belgique ; 

• a travaillé dans son pays d'origine, dans son domaine la mécanique ; 

• n’a jamais été incarcéré ou condamné ailleurs qu’en Belgique. 

 

La décision querellée est une décision mettant fin au séjour acquis […] dès lors [qu’il] dispose d'un 

séjour illimité (carte B). 
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De ce seul fait, cette décision constitue, donc, et conformément à la jurisprudence de la Cour 

européenne des Droits de l’Homme précitée, une ingérence dans [sa] vie privée et familiale de sorte 

qu'il y a lieu de tenir compte de l'article 8 § 2 de la CEDH. 

 

En l'espèce, la décision querellée est uniquement motivée par le fait [qu’il] s’est rendu coupable de faits 

graves et qu'il constitue dès lors une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour l'ordre public. 

La décision querellée énonce, en effet, ceci : « La menace très grave que votre comportement 

personnel représente pour la sécurité publique est telle que vos intérêts familiaux et personnels (et ceux 

des vôtres) ne peuvent en l'espèce prévaloir sur la sauvegarde de l'ordre public ». 

 

Pour fonder sa décision, la partie adverse a retenu [ses] 3 condamnations pénales. 

Plus précisément, la partie adverse a relevé les éléments suivants : 

« (...) Or, vous êtes bien connu de la Justice pour des faits qui peuvent nuire gravement à l'ordre public. 

Par conséquent, le danger grave que vous représentez pour ladite sécurité justifie la conclusion que 

l'intérêt de l'Etat pèse plus lourd que votre intérêt à exercer votre vie de famille et/ou privée en Belgique 

(...). 

Le Tribunal de Bruxelles mentionne dans son jugement du 19 décembre 2016: «Attendu qu'il n'y a pas 

lieu à accorder au prévenu la mesure de suspension du prononcé sollicité. Qu'en effet, eu égard à la 

hauteur de la transgression sociale réalisée, à la gravité des faits et à l'absence totale d'amendement 

que d'amorce de prise de conscience de la gravité des faits commis dans le chef du prévenu, une telle 

mesure serait de nature à banaliser de tels faits qui sont et restent intolérables et à donner au prévenu 

un préjudiciable sentiment d'impunité ». 

Pour déterminer le taux de la peine, le Tribunal correctionnel de Bruxelles a mis en exergue dans son 

Jugement du 18 avril 2018 : «Les faits des préventions déclarées établies sont très graves dans la 

mesure où ils ont porté atteinte durablement à l'intégrité physique et psychique d'une jeune adolescente, 

déficiente mentale, dont le prévenu a manifestement profité, en raison de son très jeune âge. 

 

A la suite du viol qu'elle a subi, S.J. est devenue mère d'un petit garçon. Elle était à peine âgée de 15 

ans. Les faits ont en outre causé un stress très important à l'entourage familial de la victime. Le prévenu 

ne se remet nullement en question et ne fait preuve d'aucun amendement. Il persiste à nier les faits. (...) 

Il convient dès lors de prononcer à son encontre une peine d'emprisonnement dissuasive, de nature à 

faire prendre conscience au prévenu de la totale inadéquation de son comportement et à empêcher, 

autant que possible, toute récidive de sa part.»  

Il ressort des jugements susmentionnés, que vous ne faites preuve d'aucun amendement, ni de prise de 

conscience de la gravité de vos actes. Votre maladie n'a pas été un frein à vos méfaits. 

 

Il apparaît également que vous avez bénéficié le 22 janvier 2020 d'une première permission de sortie, il 

peut dès lors être supposé que vous avez entrepris des démarches en vue de votre réinsertion. 

 

Quoi qu'il en soit, les démarches entreprises (formations, plan de reclassement, suivi psychologique et 

social), bien que primordiales, aussi bien pour votre bien être personnel que pour votre réinsertion dans 

la société (et ce peu importe laquelle), ne signifient pas pour autant que tout risque de récidive est 

définitivement exclu et que vous ne représentez plus un danger pour la société. 

 

En effet, qu'à supposer que dans le futur vous obteniez des congés pénitentiaires, la surveillance 

électronique, ou encore une libération conditionnelle, cela ne signifie pas que tout risque de récidive est 

exclu à votre égard. Il s'agit de tenir compte du fait que vous devez respecter des conditions strictes et 

faites l'objet d'un encadrement spécifique afin de pouvoir bénéficier desdites mesures. Rien n'indique 

qu'une fois ces conditions levées et/ou à la moindre difficulté financière (ou familiale) à laquelle vous 

seriez confronté à l'avenir vous ne commettiez de nouveaux faits. 

 

Par votre comportement, vous avez démontré une absence totale de respect pour l'intégrité physique et 

psychique d'autrui. La nature des faits commis, la violence gratuite que vous avez utilisée et leur gravité, 

qui sont des actes particulièrement traumatisants pour les victimes de ceux-ci, participent 

incontestablement à créer un sentiment d'insécurité publique. 

Ce même comportement constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société » (…). 
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Cette motivation ne peut être considérée comme étant adéquate et suffisante au regard de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et comme respectueuse des 

prescrits de l'article 22 de la loi du 15 décembre 1980. En statuant de la sorte, la partie adverse n'a pas 

respecté son obligation d'examen rigoureux et minutieux du dossier. En effet, la partie adverse a motivé 

l’existence de la menace grave pour l’ordre public exclusivement par référence aux condamnations dont 

[il] a fait l'objet et à la motivation contenue dans les jugements... 

 

Or, il ressort des principes théoriques précités que la partie adverse était tenue, dans un premier temps, 

d'examiner la gravité des infractions commises, et, dans un deuxième temps, si ces infractions 

revêtaient, selon elle, une certaine gravité, de démontrer qu’elle a tenu compte des critères établis par la 

Cour européenne des droits de l’homme pour apprécier la question de savoir si une mesure d'expulsion 

était justifiée en raison des condamnations pénales subies par [lui]. 

 

Si la partie adverse avait procédé à un tel examen elle n'aurait pu que constater que la décision 

querellée constituerait une atteinte à [sa] vie privée et familiale. 

 

En effet, il ressort des condamnations pénales, [qu’il] a : 

1. Eté poursuivi pour des faits de : faux et usage de faux en écritures ; d'escroquerie ; d'avoir fait partie 

d'une association formée dans le but d'attenter aux personnes ou aux propriétés par la perpétration de 

crimes ou de délits 

Commis : entre le 6.01.2014 et le 1.08.2014 

Eté condamné à une peine de : 20 mois d'emprisonnement avec sursis de 3 ans pour la moitié ; 

 

2. Eté poursuivi pour des faits de : coups ou blessures volontaires et avec préméditation qui ont causé 

une maladie ou une incapacité de travail personne (sic) et d'avoir été porteur d'un objet qui n'est pas 

conçu comme une arme mais dont il apparaît clairement étant donné les circonstances concrètes que 

celui qui le détient le porte ou le transporte entend manifestement l'utiliser aux fins de menacer ou de 

blesser physiquement les personnes 

Commis : entre le 24.05.2016 et le 9.08.2016 

Eté condamné à une peine de : peine d'emprisonnements (sic) de 2 ans avec sursis de 5 ans 

pour ce qui excède la détention préventive ; 

 

3. Eté poursuivi pour des faits de : faux et usage de faux en écritures ; d'escroquerie ; d'avoir fait partie 

d'une association formée dans le but d'attenter aux personnes ou aux propriétés par la perpétration de 

crimes ou de délits 

Commis : le 27.10.2016 

Eté condamné à une pine (sic) de : peine d'emprisonnement d'un an avec sursis de 5 ans pour ce qui 

excède la détention préventive ; 

 

4. Eté poursuivi pour des faits de : viol à l'aide de violences sur mineurs de plus de 10 ans accomplies 

(sic) et de moins de 14 ans accomplis ; d'avoir commis un attentat à la pudeur avec violences ou 

menaces sur mineure de moins de 16 ans accomplis au moment des faits, avec la circonstance que cet 

attentat à la pudeur a été précédé ou accompagné de tortures ou de séquestration 

Commis : entre le 1.02.2014 et le 14.04.2014 

Eté condamné à une peine de : peine d'emprisonnement de 4 ans avec sursis de 5 ans pour ce qui 

excède 2 ans. 

 

Pour rappel, « La notion de « raisons graves d'ordre public ou de sécurité nationale » peut notamment 

couvrir la participation ou le soutien à des activités terroristes ou à une organisation terroriste (arrêt 

H.T., 24 juin 2015, C 373/13, ECLI:EU:C:2015:413), la criminalité liée au trafic de stupéfiants (arrêt 

Tsakouridis, 23 novembre 2011, C-145/09, EU:C:2010:708; arrêt Calfa, 19 janvier 1999, C 348/96, 

EU:C:1999:6; arrêt, Orfanopoulos et Oliveri, 29 avril 2004, C-482/01 et C-493/01, EU:C:2004:262 ), les 

actes d’abus sexuel ou de viol sur mineur, la traite des êtres humains et l’exploitation sexuelle des 

femmes et des enfants, le trafic illicite de drogues, le trafic illicite d’armes, le blanchiment d’argent, la 

corruption, la contrefaçon de moyens de paiement, la criminalité informatique et la criminalité organisée 

(arrêt P.I., 22 mai 2012, C 348/09, EU:C:2012:300) ou encore la fraude fiscale (arrêt Aladzhov, 17.11 

2011, C 434/10, EU:C:2011:750).  
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Ainsi, seule la condamnation pénale pour des faits de viols pouvait, a priori, justifier l’adoption querellée 

(sic). Les trois premières infractions précitées (1., 2., et 3.) revêtent, quant à elles, un degré de gravité 

nettement inférieur aux infractions retenues par le (sic) CJUE de sorte qu’elles ne peuvent être retenues 

comme étant des « raisons graves d’ordre public ou de sécurité nationale ». 

Cependant, plusieurs éléments démontrent que cette seule condamnation pénale pour des faits de viol 

ne suffit aucunement pour considérer que [son] comportement constitue une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave justifiant l’adoption de la décision querellée. 

 

Premièrement, les faits sont anciens. Ils ont effectivement été commis en 2014, soit il y a 6 ans. 

 

Deuxièmement, l'infraction mise à [sa] charge constitue un délit. 

[Il] a été condamné à une peine correctionnelle. L'infraction que la loi punit d'une peine correctionnelle 

est un délit (art. 1er du Code pénal). 

Le Code pénal belge prévoit trois types d'infraction : les contraventions, les délits et les crimes. 

Les contraventions sont les infractions les plus légères, les crimes sont les plus grave (sic) 

Le délit n'est donc pas du degré d’infraction le plus grave. 

 

Troisièmement, et malgré ses précédentes condamnations, [il] a pu bénéficier d’un sursis de 5 ans pour 

ce qui excède 2 ans. 

Le sursis signifie que le juge condamne le prévenu et lui inflige une peine mais qu'il décide de reporter 

son exécution, ou comme en l'espèce une partie de son exécution, pour une période déterminée. 

 

[Il] a ainsi, malgré la gravité des faits et ses condamnations précédentes, pu bénéficier d’une peine qui 

lui était favorable. 

 

Quatrièmement, dans le cadre de la procédure entamée à [son] encontre, le Centre d'Appui Bruxellois a 

été sollicité pour émettre un avis motivé. L'avis motivé de ce Centre, daté du 7.03.2018 (…), précise  

que : « Les conclusions de notre évaluation ne plaident pas pour la présence d'une sexualité dramatique 

ou déviante chez Monsieur. L'organisation psychique de l'intéressé évoque une personnalité limite avec 

des faits anti-sociaux, mais nous n'avons pas constaté de fonctionnement psychopathique (...) Bien que 

Monsieur se soit engagé dans des hostilités entre pairs, ses comportement (sic) impulsifs paraissent 

plus contenus dans une fantasmatique que dans un débordement comportemental violent » (nous 

soulignons). 

Par ailleurs, pendant son incarcération, [il] a entamé de (sic) plusieurs démarches, dont la partie 

adverse avait connaissance au moment de la prise de sa décision, en vue d'assurer sa réinsertion dans 

la société (…). Ces démarches démontrent à suffisance [sa] volonté de s’inscrire constructivement dans 

un processus de réinsertion, ce qui incite à croire qu'il a acquis aujourd'hui le souci de respecter les 

règles de la vie en société. 

Au vu des éléments précités, [il] ne constitue absolument pas une menace réelle, actuelle et grave pour 

l’ordre public. 

 

De plus, la partie adverse aurait dû démontrer qu'elle a tenu compte des critères établis par la Cour de 

justice de l'Union européenne avant de prendre la décision querellée fondée uniquement sur des 

condamnations pénales, ce qu'elle n’a pas fait, ou du moins pas de manière claire. 

 

A cet égard, il convient de rappeler qu’ : 

• [il] est arrivé, légalement, sur le territoire belge en août 2006 de sorte qu’il y réside depuis 14 ans ; 

• [il] dispose d'un séjour illimité depuis le 18.11.2010, soit depuis 9 ans (…); [Il] est, vu la longueur de 

son séjour, manifestement attaché à la communauté belge ; 

• Il y a fait sa scolarité et a obtenu le CEB ; 

• [Il] entretient une relation très forte avec sa demi-soeur, madame [A.D.], de nationalité belge (fille de 

Monsieur [D.], issue du premier mariage de ce dernier, …) ; 

• [il] est arrivé à l’âge de 12 ans en Belgique de sorte qu'il est arrivé alors qu'il n'était qu’un jeune enfant.  

 

Les critères retenus, et précités, par la Cour de justice de l'Union européenne, s’appliquent, dès lors, à 

plus forte raison. 
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Au vu de tous les éléments précités combinés, il apparaît, quant au respect de [sa] vie familiale et de 

[sa] vie privée, qu'un juste équilibre n'a pas été assuré entre les intérêts en jeu dès lors [qu’il] ne 

constitue pas une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour l'ordre public et qu’il y a donc eu 

disproportion entre le moyen employé et le but légitime visé, d’où il y a lieu de conclure à la violation de 

l’article 8 de la CEDH, ainsi que des articles 7 alinéa 1er, 3°, 22 § 1er, 3°, 23, 62, 74/11 et 74/13 de la loi 

du 15.12.1980, des principes généraux de bonne administration, en particulier du devoir de minutie, de 

l'erreur manifeste d'appréciation ainsi que des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs. Le moyen est fondé ». 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche « prise de la violation des articles 2 et 3 de la loi relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration en ce compris du 

devoir de minutie et de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 », le requérant s’adonne à 

quelques considérations théoriques relatives aux principes et dispositions visés au moyen et expose 

ensuite ce qui suit : « […] En l'espèce, aucun examen minutieux n'a été fait par l'administration. Si cela a 

(sic) avait été le cas, la partie adverse aurait constaté qu'elle ne pouvait se fonder que sur une seule des 

condamnations mentionnées dans la décision querellée pour motiver la fin de séjour, l'ordre de quitter le 

territoire et l’interdiction d’entrée et que cette seule condamnation, au vu des éléments précités (voir 

première branche), n'était absolument pas suffisante pour considérer [qu’il] constitue une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave. 

Ce faisant, un juste équilibre n'a pas été assuré entre les intérêts en jeu de sorte que la décision 

querellée porte atteinte à l'article 8 de la CEDH garantissant [son] droit à la vie privée et familiale. 

La décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire et interdiction d'entrée viole (sic) les articles 

2 et 3 de la loi relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que l’article (sic) 23 et 74/13 

de la loi du 15.12.1980. La décision attaquée doit dès lors être annulée ». 

 

2.1.3. Dans une troisième branche tirée « de la violation du droit d’être entendu », le requérant, après 

avoir rappelé les contours du droit d’être entendu, fait valoir ce qui suit : « En l'espèce, [il] n'a pas été 

valablement entendu […] avant l'adoption de la décision de fin de séjour avec ordre de quitter le 

territoire et interdiction d’entrée. Il ne ressort pas du dossier administratif que [s’il] a été « entendu » par 

le biais d'un questionnaire, il a été en mesure de se préparer utilement, avec l’assistance d'un conseil. Il 

ne ressort pas non plus de la décision [qu’il] ait eu accès à son dossier administratif préalablement à la 

prise de décision et qu'il ait été véritablement informé des décisions d'ordre de quitter le territoire et 

d'interdiction d'entrée que se proposait de prendre la partie adverse à son encontre. 

Par ailleurs, il se déduit des questions posées et des réponses apportées que ce questionnaire [lui] a 

été soumis de manière purement formelle et qu'il n'a été procédé qu'à un examen sommaire des faits de 

la cause. Cela ne saurait dès lors pas suffire à respecter les principes découlant du droit d'être entendu. 

Il n'a pas pu faire valoir ses moyens de défense de manière utile et effective avant que la partie adverse 

ne lui délivre une décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire et interdiction d’entrée de 15 

ans. [S’il] avait été entendu de manière plus approfondie, il aurait pu faire valoir le bon comportement 

adopté pendant l'exécution de sa peine, les démarches entreprises en prison en vue de se réinsérer. Il 

ne peut, dès lors, être exclu que lesdits éléments, dans les circonstances de l’espèce, n’auraient pas été 

de nature à avoir une incidence sur le sens de la décision. 

Il résulte de ce qui précède que la décision attaquée n'est pas adéquatement motivée, viole le principe 

général de droit de l’Union européenne qu'est le droit d’être entendu ainsi que l'article 62 de la loi du 15 

décembre 1980. Le premier moyen est fondé ». 

 

2.2. Le requérant prend un deuxième moyen de la violation « De l’article 8 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; Des articles 7, 22, 23, 62, 74/11 et 

74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers ; Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; Du principe général de l’Union européenne du droit d’être entendu, Du principe audi 

alterman partem (sic); Des principes généraux de bonne administration, notamment de son principe de 

préparation avec soin d’une décision administrative et de la prise en compte de l’ensemble des 

éléments du dossier ». 

 

Il réitère que « La décision attaquée est prise en application des articles 22, § 1er, 3°, 7 alinéa 1er, 3°, 

74/14, § 3, 3° et 74/11, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15.12.1980. 
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Elle est uniquement motivée par le fait [qu’il] s'est rendu coupable de faits graves et qu’il constitue dès 

lors une menace grave pour l’ordre public. 

Cette motivation n'est pas adéquate et viole les articles et principes visés dans ce moyen ». 

 

2.2.1. Dans une première branche, titrée « Quant à la décision de fin de séjour et l'ordre de quitter le 

territoire », le requérant soutient qu’ « En l’espèce, il ressort de la décision attaquée que la partie 

adverse n’a pas respecté les principes énoncés précédemment. L’existence de la menace grave pour 

l’ordre public est exclusivement motivée par référence aux condamnations dont [il] a fait l’objet et à la 

motivation contenue dans les jugements. 

Cette motivation ne peut être considérée comme étant adéquate et suffisante au regard de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et comme respectueuse des 

prescrits des articles 7 et 22 de la loi du 15 décembre 1980. 

En statuant de la sorte, la partie adverse n'a pas respecté son obligation d'examen rigoureux et 

minutieux du dossier. En effet, il ressort, en effet (sic), des principes théoriques précités que la partie 

adverse était tenue, dans un premier temps, d'examiner la gravité des infractions commises, et, dans un 

deuxième temps, si ces infractions revêtaient, selon elle, une certaine gravité, démontrer qu'elle a tenu 

compte des critères établis par la Cour européenne des droits de l'homme pour apprécier la question de 

savoir si une mesure d'expulsion était justifiée en raison des condamnations pénales subies par [lui]. 

Il convient à cet égard de rappeler les éléments suivants (voir I. Premier moyen) : 

- Conformément à l’interprétation de la Cour de justice de l'Union européenne, seule la condamnation 

prononcée le 17.04.2018 par le tribunal correctionnel pouvait être, a priori, retenue comme étant une 

infraction revêtant un certain degré de gravité ;  

- Les faits pour lesquels [il] a subi cette condamnation pénale datent cependant de 2014 de sorte qu'ils 

sont anciens ; 

- [Ayant] été condamné par le Tribunal correctionnel [il] a commis un délit lequel n'est pas le degré 

d'infraction le plus élevé ; 

- [Pour] ces faits commis en 2014, [il a] pu bénéficier d'une mesure de faveur, à savoir un sursis ; 

- Le Centre d'Appui Bruxellois a rendu un avis spécialisé le 7.03.2018 en matière de guidance et 

traitement des auteurs d’infractions à caractère sexuel et a conclu [qu’il] ne présentait pas une sexualité 

dramatique ou déviante, qu'il ne présentait pas de fonctionnement psychopathique et que ses 

comportements impulsifs paraissaient plus contenus dans une fantasmatique que dans un débordement 

comportemental violent (…) ; 

- [Il] a suffisamment démontré sa volonté de s’inscrire constructivement dans un processus de 

réinsertion, ce qui incite à croire qu'il a acquis aujourd'hui le souci de respecter les règles de la vie en 

société (…) 

Au vu des éléments précités, [il] ne constitue absolument pas une menace réelle, actuelle et grave pour 

l’ordre public. 

Partant, la décision de fin de séjour doit être annulée ». 

 

S’agissant de l’interdiction d’entrée, le requérant fait valoir ce qui suit : « La partie adverse, en exécution 

de l'article 74/11, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, [lui] interdit d'entrer sur le territoire de la 

Belgique et sur les territoires des États qui appliquent l'acquis de Schengen, pendant 15 ans, vu qu'il 

constitue une menace pour l’ordre public. 

Il y a lieu de considérer que les développements concernant la notion de menace grave pour l'ordre 

public sont intégralement repris en ce qui concerne l'interdiction d'entrée. 

 

Eu égard aux éléments ayant été invoqués, il y a lieu de considérer que la partie adverse ne relève 

aucun élément de fait ou de droit susceptible d’éclairer la question de savoir si [son] comportement 

personnel est constitutif d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt 

fondamental de la société. 

 

Il résulte de ce qui précède que la décision attaquée n’est pas suffisamment motivée quant à l'existence 

d’une menace pour l’ordre public, en violation des articles et principes visés au moyen ». 

 

2.2.2. Dans une seconde branche prise « de l'absence de motivation quant à la durée de l’interdiction 

d’entrée », le requérant, après avoir rappelé les contours de l’article 74/11 de la loi, reproche ce qui 

suit : « En l’espèce, la partie adverse ne motive nullement pourquoi il est nécessaire de se voir appliquer 

une telle décision avec une durée aussi longue. 
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Partant, la motivation de la décision attaquée est lacunaire et viole le prescrit de l'article 74/11 de la loi 

du 15 décembre 1980. 

Cette durée de 15 ans empêche [sa] vie privée et familiale et viole l'article 8 de la CEDH. 

On rappelle à cet égard que la Cour européenne des droits de l'Homme a déjà jugé qu'une interdiction 

d'entrée de dix ans infligés (sic) à la suite d'erreurs de jeunesse alors que la personne était arrivée dans 

le pays d'accueil à l’âge de 6 ans et s’était comportée de manière irréprochable depuis lors, violait 

l'article 8 de la CEDH. 

En vertu de l’obligation de la motivation eu égard à l’article 8 de la CEDH, la partie adverse est, par 

ailleurs, tenue de procéder à un examen in concreto, ce qu’elle n'a pas fait. 

Votre Conseil avait déjà pu se prononcer dans ce sens dans un arrêt du 27 novembre 2014 (n° 134 078) 

[…] [et] n° 139.793 du 26 février 2015 […] » 

Il y avait lieu de prendre en considération les éléments invoqués précédemment et notamment le fait 

[qu’il] a ses attaches en Belgique, pays où il vit depuis qu’il a 12 ans, qu'il n’a aucune famille ni aucune 

attache au Congo, qu’il a entamé des démarches en vue de sa réinsertion dans la société, qu'il va 

effectuer une formation en mécanique, que le degré de gravité des faits pour lesquels il a été condamné 

doivent être relativisés (sic), ... 

La décision de la partie adverse, en ce qu’elle impose une interdiction d’entrée de 15 ans viole l'article 8 

de la CEDH, viole le prescrit de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, viole les articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et viole les principes de 

bonne administration. En cette branche le moyen est donc fondé ». 

 

2.3. Le requérant prend un troisième moyen « de la violation de l’article 3 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 

1950 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ;  

du principe général de l’Union européenne du droit d’être entendu, du principe audi alterman (sic) 

partem ; des principes généraux de bonne administration, notamment de son principe de préparation 

avec soin d’une décision administrative et de la prise en compte de l’ensemble des éléments du 

dossier ». 

 

2.3.1. Dans une première branche, intitulée « l’absence d’examen sérieux du risque réel d’une violation 

de l’article 3 de la CEDH », le requérant fait valoir ce qui suit : « Dans le questionnaire, souffrant du VIH, 

[il] a fait état de ses problèmes de santé et a précisé qu'il devait suivre un traitement régulier pour se 

soigner. Il a ajouté que son traitement n'existait pas en RDC. 

 

A cet égard, la partie adverse a, dans la décision querellée, mentionné que : «Vous déclarez être 

malade (VIH) et devoir bénéficier d'un traitement constant par une équipe médicale spécialisée. Il a été 

procédé à une évaluation de votre situation médicale le 13 décembre 2019. Les documents médicaux 

que vous avez transmis ont été analysés. Il résulte de cette évaluation que la pathologie présentée ne 

contre-indique pas les déplacements, notamment en avion et que les soins sont disponibles et 

accessibles dans votre pays d'origine ». 

  

Ce faisant, la partie adverse a commis une erreur manifeste d'appréciation. 

De plus, cette motivation tout à fait générale ne [lui] permet aucunement de comprendre les raisons 

pour lesquelles la partie adverse juge que les soins nécessaires sont disponibles et accessibles en 

RDC ». 

 

Dans un point intitulé « A. Quant à l'indisponibilité des soins de santé de manière générale en 

République Démocratique du Congo », il argue que : « Le système de santé congolais doit être 

considéré comme défaillant à tout égard » renvoyant à cet égard au Plan national de développement 

sanitaire (PNDS) 2016-2020, à un rapport annuel de 2017 de Médecins sans frontières, à un article du 

journal « Libre Afrique » d’octobre 2018, à un rapport du 29 mai 2019 de l’USAID, à un article du journal 

« Le Vif » datant de mars 2019 dont il reproduit de larges extraits. 

Il conclut « Ces différents éléments montrent à suffisance de droit que les soins de santé en République 

Démocratique du Congo sont plus qu’insuffisants pour [lui] permettre d’être traité adéquatement pour sa 

maladie. En effet, le mauvais accès aux soins de santé, l'absence de structures médicales adaptées, le 

manque de personnel de santé qualifié et le manque de médicaments ne laissent aucun doute sur la 

difficulté [qu’il] rencontrera dans le suivi de ses traitements ». 
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Dans un second point, s’agissant de l’accessibilité des soins de santé en RDC, le requérant soutient 

que « La couverture universelle est un projet en RDC », appuyant ses assertions d’extraits d’un arrêt 

n°198.536 du 25 janvier 2018 et de plusieurs sources, dont un rapport de l’OSAR, qui démontreraient 

que les soins de santé ne seraient pas accessibles en RDC, avant de conclure ce qui suit : « Au vu de 

ces éléments, les soins de santé ne sont pas accessibles en RDC. [Il] se trouve donc dans l'impossibilité 

totale de retourner en RDC. Partant, la décision de la partie adverse viole ainsi l'article 3 de la CEDH, 

viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

et viole les principes de bonne administration ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur les trois moyens réunis, le Conseil observe que la partie défenderesse a mis fin au séjour du 

requérant pour des raisons d’ordre public eu égard à son comportement délictueux multirécidiviste et 

aux faits extrêmement graves qu’il a commis, motivation qui trouve écho à la lecture du dossier 

administratif et qui n’est pas utilement contestée par celui-ci.  En effet, en termes de recours, le 

requérant affirme contre toute évidence qu’il « ne constitue absolument pas une menace réelle, actuelle 

et grave pour l’ordre public », se contentant de minimiser le caractère dangereux et actuel de son 

comportement en relevant l’ancienneté de faits relatifs au viol pour lequel il a été condamné, la 

qualification de délit de l’infraction mise à sa charge, le sursis dont il a pu bénéficier malgré ses 

condamnations antérieures, les conclusions de l’avis du Centre d’Appui Bruxellois et ses démarches en 

vue d’assurer sa réinsertion dans la société, sans pour autant démontrer l’existence d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse, en manière telle qu’il invite en réalité le 

Conseil à substituer son appréciation à celle de cette dernière.  Or, le Conseil rappelle qu’il est 

compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, 

il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son 

appréciation à celle de l’administration.  Par conséquent, pareil argumentaire n’est pas de nature à 

renverser, en l’espèce, les constats posés par la partie défenderesse dans l’acte entrepris. 

A titre surabondant, le Conseil relève que la partie défenderesse n’est nullement tenue par la 

qualification donnée aux faits commis par le juge pénal, le requérant n’explicitant au demeurant pas en 

vertu de quel principe juridique ou disposition légale une telle obligation lui incomberait. 

Le Conseil observe encore qu’en arguant de l’ancienneté des faits délictueux commis et des termes de 

l’avis du Centre d’Appui Bruxellois, pour affirmer qu’il ne constitue pas une menace réelle, actuelle et 

grave pour l’ordre public, celui-ci sollicite à nouveau du Conseil qu’il substitue son appréciation à celle 

de la partie défenderesse, démarche qui excède la portée du contrôle de légalité auquel il est tenu.  En 

tout état de cause, le Conseil observe qu’en posant le constat de la gravité des faits commis, en 

particulier celui du viol sur une jeune fille mineure atteinte d’une légère déficience mentale, et de la 

propension du requérant à la délinquance, la partie défenderesse a procédé à une analyse raisonnable 

de l’actualité de la menace pour l’ordre public que constitue le requérant.  De surcroît, le Conseil 

soulève, d’une part, que le dossier administratif ne comporte pas la moindre indication de nature à 

infirmer le caractère actuel de la menace que constitue son comportement, la requête étant tout aussi 

muette à cet égard, et que, d’autre part, il ressort du dossier administratif que le terme des agissements 

délictueux du requérant est davantage à mettre en relation avec son incarcération qu’à sa bonne 

conduite lors de ses remises en liberté. 

 

Quant à l’affirmation du requérant selon laquelle « la partie adverse aurait dû démontrer qu'elle a tenu 

compte des critères établis par la Cour de justice de l'Union européenne avant de prendre la décision 

querellée fondée uniquement sur des condamnations pénales, ce qu'elle n’a pas fait, ou du moins pas 

de manière claire », elle manque en fait, la partie défenderesse ayant procédé à un tel examen au terme 

d’un raisonnement très clair et particulièrement long dont il est étonnant que le requérant nie l’existence. 

 

De surcroît, le Conseil ne peut que constater que le requérant n’apporte aucune critique concrète à 

l’encontre des constats effectués par la partie défenderesse au regard de l’article 8 de la CEDH mais se 

contente d’invoquer péremptoirement la violation de cette disposition et de réitérer son parcours familial, 

administratif et judiciaire pour conclure tout aussi péremptoirement qu’« […] un juste équilibre n'a pas 

été assuré entre les intérêts en jeu de sorte que la décision querellée porte atteinte à l'article 8 de la 

CEDH garantissant [son] droit à la vie privée et familiale », laquelle affirmation manque à nouveau en 
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fait.  Qui plus est, le Conseil observe que le requérant demeure en défaut de circonstancier la vie privée 

et familiale dont il se prévaut. 

 

Par ailleurs, il appert de la lecture de ladite décision que c’est à tort que le requérant allègue que « la 

partie adverse a motivé l’existence de la menace grave pour l’ordre public exclusivement par référence 

aux condamnations dont [il] a fait l'objet et à la motivation contenue dans les jugements... », la partie 

défenderesse s’était largement appuyée sur la persistance du comportement délictueux du requérant 

depuis 2014 et l’absence de volonté d’amendement dans son chef, sur les peines d'emprisonnement 

prononcées à son encontre, sur sa personnalité en soulignant « une absence totale de respect pour 

l'intégrité physique et psychique d'autrui » et précisant que « La nature des faits commis, la violence 

gratuite que vous avez utilisée et leur gravité, qui sont des actes particulièrement traumatisants pour les 

victimes de ceux-ci, participent incontestablement à créer un sentiment d'insécurité publique», 

constatations qui témoignent de l’analyse in concreto à laquelle la partie défenderesse s’est livrée.  

Partant, la partie défenderesse n’a pas fondé l’acte attaqué sur les seules condamnations du requérant 

mais également sur son comportement personnel. Par identité de motifs, le requérant ne peut 

raisonnablement pas être suivi lorsqu’il soutient qu’ « […] aucun examen minutieux n'a été fait par 

l'administration. Si cela avait été le cas, la partie adverse aurait constaté qu'elle ne pouvait se fonder 

que sur une seule des condamnations mentionnées dans la décision querellée pour motiver la fin de 

séjour, l'ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée et que cette seule condamnation, au vu des 

éléments précités (voir première branche), n'était absolument pas suffisante pour considérer [qu’il] 

constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave ». 

 

S’agissant de la violation alléguée du droit à être entendu, le Conseil observe que si le courrier adressé 

au requérant par la partie défenderesse en date du 28 juillet 2019 ne portait pas explicitement la 

mention que cette dernière envisageait de mettre fin à son séjour, et de prendre un ordre de quitter le 

territoire et une interdiction d’entrée à son encontre, le requérant ne peut toutefois décemment soutenir 

qu’il était dans l’ignorance complète des intentions de la partie défenderesse.  En effet, quand bien 

même était-il en possession d’un droit de séjour permanent, le requérant ne pouvait ignorer qu’en 

commettant des faits répréhensibles et en faisant l’objet de plusieurs peines d’emprisonnement, son titre 

de séjour pouvait lui être retiré. 

Qui plus est, en lui faisant parvenir, en réponse à cette missive, une déclaration d'arrivée, des 

informations médicales, une copie d'un document d'identité belge, une attestation de réception d'une 

demande d'autorisation de séjour sur la base de l'article 9bis de la loi, un engagement de prise en 

charge et une attestation de fréquentation scolaire, le requérant démontre qu’il a entendu porter à la 

connaissance de la partie défenderesse sa volonté d’intégration, élément pouvant faire obstacle au 

retrait de son titre de séjour et son éloignement.  A titre surabondant, le Conseil observe qu’il ressort du 

dossier administratif qu’en date du 20 avril 2020, un nouveau questionnaire « droit d’être entendu » a 

été soumis au requérant et que celui-ci comportait, entre autres, les mentions suivantes :  
« Vous êtes interrogés (sic) parce que vous êtes en séjour illégal et parce que vous êtes en ce moment 

incarcéré en prison. C'est pourquoi vous allez recevoir un ordre de quitter le territoire (avec maintien ou 

non) en vue de votre éloignement vers votre pays d'origine ou vers un autre pays où vous pouvez 

retourner / où vous avez un droit de séjour. Afin que l'Office des Étrangers (OE) puisse donner un suivi 

adéquat à votre dossier, vous êtes tenus (sic) à répondre aux questions suivantes. 

Il est dans votre propre intérêt de donner une réponse correcte et complète à ces questions. Vous 

devez remplir vous-même ce questionnaire ou vous pouvez le faire remplir (avec vous) par un 

accompagnateur de migration, qui vient vous visiter en fonction de votre identification et votre retour. 

Vous devez mettre votre signature sur chaque page (si vous ne remplissez pas ce document, il sera mis 

« refuse de remplir » sur le document; si vous ne signez pas, il sera mis « refuse de signer » sur le 

document) ». Si, certes, ce questionnaire a été soumis postérieurement à la prise des décisions 

attaquées, il ressort de l’analyse de ce document dûment complété par le requérant que ce dernier, 

clairement informé de l’importance de compléter le questionnaire précité, des décisions qui allaient être 

prises à son encontre et de la possibilité d’y faire obstacle en répondant à la question « Avez-vous des 

raisons pour lesquelles vous ne pouvez pas retourner dans votre pays ? Si oui, lesquelles ? », n’a 

apporté aucune information supplémentaire ou éléments afférents au « bon comportement adopté 

pendant l'exécution de sa peine » ou aux « démarches entreprises en prison en vue de se réinsérer », 

de sorte qu’il n’a aucun intérêt à son grief. 

En outre, le Conseil observe que le requérant ne démontre nullement n’avoir pu accéder à son dossier 

administratif, aucune preuve d’une démarche visant à pouvoir le consulter n’y figurant. 
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Enfin, si le requérant s’estimait sous-informé comme il le prétend, le Conseil ne perçoit pas ce qui 

l’aurait empêché de solliciter « l’assistance d’un conseil » ou de toute autre personne pour appréhender 

la teneur du formulaire « droit d’être entendu » et le compléter, de sorte qu’il n’est pas fondé à soulever 

la violation du droit d’être entendu.   

 

S’agissant de l’interdiction d’entrée, le Conseil remarque que l’allégation du requérant selon laquelle la 

durée de l’interdiction d’entrée ne serait pas motivée manque en fait, la lecture de cette décision 

démontrant le contraire et les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a estimé qu’elle n’était de 

surcroît pas disproportionnée.  Il appert également que c’est tout aussi à tort que le requérant allègue 

péremptoirement qu’« il y a lieu de considérer que la partie adverse ne relève aucun élément de fait ou 

de droit susceptible d’éclairer la question de savoir si [son] comportement personnel est constitutif d’une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la société ». 

 

In fine, le Conseil observe que le requérant se contente de prendre le contre-pied de l’analyse faite par 

la partie défenderesse ainsi que par son médecin conseil et reste en défaut de contester utilement les 

conclusions posées par la partie défenderesse quant à l’accessibilité et la disponibilité du suivi requis 

par sa pathologie (VIH), et d’indiquer quelles seraient les circonstances précises qui l’empêcheraient 

d’avoir accès au système de soins de santé dans son pays d’origine, autrement que par la reproduction 

d’extraits de rapports généraux non autrement individualisés et d’allégations péremptoires.  

Partant, la violation de l’article 3 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.2. Au regard de ce qui précède, il appert qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille vingt par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 

 


